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Résumé : 

Ce travail de recherche a pour ambition de présenter une étude globale de la parenté au deuxième 

degré, un thème qui, jusqu’à ce jour, n’avait jamais fait l’objet d’une étude d’ensemble. Cette thèse 

vise à définir la notion de parenté au deuxième degré et à analyser ses conséquences juridiques. Le 

travail de qualification entrepris permet de proposer une définition de la parenté au deuxième degré. 

L’étude approfondie de la loi permet, quant à elle, de mettre en évidence le statut juridique de la 

parenté au deuxième degré, lequel se trouve aujourd’hui confronté aux profondes mutations de la 

structure familiale ainsi qu’aux avancées scientifiques dans le domaine de la procréation. L’examen 

des conséquences juridiques de la parenté au deuxième degré, dans un contexte législatif privilégiant 

de plus en plus la famille nucléaire, révèle que les grands-parents, les petits-enfants et les frères et 

sœurs occupent une place non négligeable sur la scène juridique, tant sur le plan extrapatrimonial que 

patrimonial. 


